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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 22 JANVIER 2003
MOULIN DE VEIGNE
Le vingt-deux janvier deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire au moulin de Veigné, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. PELLETIER - M. THIMEL - Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres : M. FAURE - Mme ROUSSEAU - M. NOYANT - M. TURCO

· Commune de Montbazon : Mme GINER - M. AUDET - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. VIAUD - M. METAIS - M. MARTRES - M. B. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs : M. A. MAURICE - M. BALANGER – M. ARRAULT

· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : Mme MASVEYRAUD - M. GAUTHIER - Mme FAYE

· Commune de Veigné : M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH

Absents n’ayant pas donné pouvoir et non représentés par un suppléant : M. CHAUSSON

Absents ayant donné pouvoir : néant

Secrétaire de séance : M. PARIS

M. Paris souhaite la bienvenue aux membres du conseil communautaire dans la salle du conseil municipal de Veigné et prie d’excuser M. Thalineau pour son empêchement.

0. Approbation du compte rendu de la séance du 18 décembre 2002
Le compte rendu de la séance du 18 décembre 2002 est approuvé avec deux abstentions.
1.1. Piscine de Saint-Branchs – APD, PRO, Marché de travaux
· DEBAT
M. Breust, architecte, présente son avant projet définitif.

M. Le Noach fait remarquer que l’option panneaux solaires est chiffrée à 27 000 € HT pour une économie annuelle de 940 € soit un amortissement de cet investissement sur une durée de 30 ans.

M. Palat précise que ce type d’installation peut être subventionné par l’ADEME à 50 %, ce qui ramène la durée d’amortissement à 15 ans.

M. Palat demande si les WC supplémentaires sont indispensables.

M. Breust répond qu’ils répondent d’avantage à un besoin de confort qu’à une réelle nécessité.

M. Paris dit préférer le nucléaire au solaire pour chauffer l’eau de la piscine compte tenu de la durée d’amortissement des panneaux solaires.

M. Faure demande si le mode de chauffage est bien électrique.

M. Breust annonce que la solution pompe à chaleur était plus onéreuse.

M. Viaud estime qu’il ne faut pas hésiter à faire un investissement qui peut réduire les coûts d’exploitation. A-t-on examiné d’autres sources d’énergie ?

M. Palat explique qu’une étude comparative entre les différentes sources d’énergie a été réalisée.

M. Paris estime qu’il faut obtenir des garanties sur le taux de subvention de l’ADEME avant de s’engager sur l’option panneaux solaires.

M. Palat explique que la CCVI essaiera d’avoir des garanties de la part de l’ADEME avant l’attribution du marché.

M. Thimel fait remarquer que le projet présenté prévoit beaucoup d’ornements pour la décoration. Ce coût esthétique doit être mis en balance avec le coût des panneaux solaires, il ne serait pas contre une diminution des frais de décoration pour financer des investissements permettant de réaliser des économies d’exploitation.

M. Breust rappelle que l’esprit de son projet est une invitation à venir fréquenter un lieu ludique et de détente. Se priver de certains ornements casserait l’esprit du projet d’autant plus que ces aménagements esthétiques ne représentent pas des dépenses importantes.

M. Thimel estime que l’intégration dans le site est importante mais pas à n’importe quel coût.

M. Palat explique que ces frais esthétiques ne sont certes pas gratuits mais qu’ils ne représentent pas grand-chose par rapport au coût global. Les gains espérés par une réduction de ces frais sont mineurs.

M. Breust rappelle que la volonté de conserver le bâtiment a permis de minimiser le coût du projet.

M. Fillon demande quelles subventions ont été sollicitées. Il est répondu que des subventions ont été demandées au Conseil Général, au Conseil Régional et à l’Etat.

M. Balanger précise que le financement du projet est déjà budgété sur l’exercice 2002.

· DECISION

Vu la délibération n°2002.09.A.2.2 du conseil communautaire en date du 04 septembre 2002 approuvant le programme des travaux de réaménagement et de mise en conformité de la piscine de Saint Branchs et arrêtant l’enveloppe financière prévisionnelle de ces travaux à 530 000 € HT ;

Vu le contrat de maîtrise d’œuvre conclu le 25 octobre 2002 avec le groupement représenté par les architectes associés BREUST CHABRIER ;

Vu l’Avant Projet Définitif remis par le maître d’œuvre intégrant les remarques et demandes formulées par le maître d’ouvrage ;

Considérant que la mise en place de panneaux solaires sur la toiture du bâtiment permettrait de réaliser des économies d’exploitation pour le réchauffage de l’eau de piscine estimées à environ 940 € HT/an ;

Considérant que l’état de la tenue du carrelage intérieur du bassin (mosaïque 5x5mm) n’est pas connu avec précision et qu’il convient de prévoir une solution alternative à sa réfection partielle (revêtement liner) ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide par 25 voix pour et une contre :

· D’approuver l’Avant Projet Définitif remis par le maître d’œuvre ;
· D’accepter de porter à l’issue de cette phase APD le coût prévisionnel définitif des travaux de 530 000 € HT à 564 900 € HT et d’ajouter aux dispositions techniques de base une option « panneaux solaires » et une option « revêtement du bassin – pièces à sceller » ;
· D’autoriser le recours à la procédure d’appel d’offres ouvert (art. 33 et 58 à 60 du Code des Marchés Publics) en vue de la passation d’un marché de travaux pour le réaménagement et la mise en conformité de la piscine de Saint Branchs ;

· D’autoriser M. le Président à signer le permis de construire et le marché de travaux après attribution par la commission d’appel d’offres.

2.1. ZAE La Grange Barbier : Aliénation de terrain
· DEBAT
M. Gauthier précise qu’ATER, société d’enquête civile, a toujours tenu ses objectifs de croissance et de recrutement.

· DECISION

Monsieur le Président indique que la SA ATER - représentée par Mr Pascal GRECO a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur le parc d’activités économiques de la Grange Barbier. Ce terrain jouxte la parcelle dont il est actuellement propriétaire. Cette acquisition a pour objet d’assurer le développement de l’entreprise. Une extension du bâtiment est programmée en 2003 (SHON 750 m²) avec la création de 35 emplois dans les 3 ans. 

Vu l’évaluation des Domaines en date du 13 janvier 2003,

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :
· D’autoriser l’aliénation des parcelles concernées situées dans le lotissement de Bordebure, au profit de la  SA ATER rue de Bordebure – parc d’activités de la Grange Barbier – 37250 SORIGNY
	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²
	Prix au m² HT en €

	SORIGNY
	YK 58
	2 000
	13.72

	SORIGNY
	YK 57 partie
	261
	13.72

	TOTAL
	
	2 261
	


· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0001 du budget annexe des zones d’activités,

· De décider que, si besoin, les frais de bornage du terrain seront à la charge de l’acquéreur,

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

2.2.1. ZAE Saint-Malo : Aliénation de terrain

· DEBAT
M. Gauthier justifie la réduction du prix de cession par rapport au prix catalogue par le fait que des cessions antérieures ont été réalisées par la Commune d’Esvres à des prix inférieurs.

La société SOA exerce des activités de vidange et recyclage des huiles usagées.

M. Faure explique qu’il s’agit plutôt de regroupage d’huiles usagées.

M. Palat confirme qu’il n’y a pas de traitement sur place.

M. Viaud demande s’il s’agit d’un établissement classé.

M. Gauthier répond par l’affirmative.

M. Turco précise qu’il s’agit d’un établissement très bien tenu.

· DECISION

Monsieur le Président indique que la société SOA  représentée par Mr Xavier PERCIE DU SERT a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques Saint Malo – Commune d’Esvres, conformément à un engagement pris par la commune d’Esvres antérieur à la création de la Communauté. Le projet a été confirmé par un courrier en date 19 décembre 2002. Le terrain sollicité est mitoyen de l’établissement SENI appartenant déjà au groupe SOA. L’acquisition du terrain est destinée à assurer le développement de l’entreprise : l’accueil d’une unité de pompage – curage – vidange est à l’étude et induirait la création de 20 emplois.

Vu l’évaluation des Domaines en date du 7 août 2001,

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :
· D’autoriser l’aliénation de la parcelle concernée située dans le lotissement Saint Malo, au profit de la Société SOA, 4 bis rue de Châteaudun 37000 TOURS, aux conditions suivantes :
	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²
	Prix au m² HT en €
	Montant HT

	ESVRES
	F2264 

(ex 2239)

Ilot 4 en totalité
	5 930
	11.70
	69 381.00


· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0201 du budget annexe des zones d’activités,

· De décider que, si besoin, les frais de bornage du terrain seront à la charge de l’acquéreur,

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

2.2.2. ZAE Saint-Malo : Aliénation de terrain

· DECISION

Monsieur le Président indique que la SA.R.L LEBERT – PAYSAGISTE - représentée par Mr LEBERT a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques Saint Malo – Commune d’Esvres. Ce terrain jouxte la parcelle dont il est actuellement propriétaire. Cette acquisition a pour objet d’assurer le développement de l’entreprise en permettant l’extension du bâtiment actuel.

Vu l’évaluation des Domaines en date du 7 août 2001,

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :
· D’autoriser l’aliénation de la parcelle concernée située dans le lotissement Saint Malo, au profit de la S.A.R.L LEBERT – 23 rue Emile Delaye – ZAE Saint Malo – 37320 ESVRES, aux conditions suivantes :
	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²
	Prix au m² HT en €

	ESVRES
	Partie de la F2263

(ex 2240)

Partie de l’îlot 3
	612 m² (à préciser après bornage)
	12.96


· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0201 du budget annexe des zones d’activités,

· De décider que, si besoin, les frais de bornage du terrain seront à la charge de l’acquéreur,

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

3.1. Logements d’urgence : marché de travaux

· DEBAT
Mme Gabillat informe le conseil communautaire que la livraison des logements est prévue début octobre.

M. Palat invite la commission à réfléchir sur la gestion de ces logements.

· DECISION

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2002.04.A.3.1 en date 03 avril 2002 décidant la réhabilitation et l’aménagement en deux logements d’urgence de l’immeuble sis 26 rue Nationale à Sorigny ;

Vu le contrat de maîtrise d’œuvre conclu avec le PACT d’Indre et Loire et Michel Cosnefroy, Architecte, le 05 décembre 2002 ;

Vu la convention attributive de subvention conclue avec l’Etat le 18 décembre 2002 ;

Considérant que l’avant projet et le dossier de demande de permis de construire remis par le maître d’œuvre ont reçu un avis favorable de la commission « politique du logement social » le 14 janvier 2003 ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :
· D’autoriser le recours à la procédure d’appel d’offres ouvert (art. 33 et 58 à 60 du Code des Marchés Publics) en vue de la passation d’un marché de travaux pour la création de deux logements d’urgence ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer le permis de construire et le marché de travaux après attribution par la commission d’appel d’offres.

4.1. Communication orale de M. le Président d’ATS

M. Faure s’adresse aux Maires des huit communes membres. L’association ATS a pour mission de trouver du travail aux personnes en difficulté sur les huit communes de la Vallée de l’Indre. En 2002, 25362 heures de travail ont été distribuées. Une majorité sous forme d’emplois familiaux mais aussi une part sous forme de mise à disposition aux entreprises. Cette dernière formule a connu quelques échecs car certains candidats sont déstructurés.

Afin de mieux connaître le comportement de certains candidats et de juger de leur aptitude au travail, M. Faure sollicite les Maires pour obtenir la possibilité de les tester au sein de leurs services techniques. Ce test permettra le cas échéant de les orienter vers des formations.

M. Faure explique qu’il ne peut pas gaspiller les possibilités offertes par les donneurs d’ordre par des candidats inaptes au monde du travail.

M. Palat demande s’il est plus pertinent d’accueillir ces candidats en groupe de 3 ou 4 ou de manière individuelle.

M. Faure explique qu’à l’occasion de ces stages il ferait déplacer une personne de l’AFPA et qu’un accueil en groupe permettrait de limiter le nombre de déplacements.

M. Audet préférerait renouveler l’opération et accueillir des effectifs plus réduits.

M. Fillon demande quelle durée est prévue pour ces stages.

M. Faure répond que si les communes acceptent une durée de 2 à 3 jours, il ne demande pas mieux.

M. Audet donne son accord pour cette initiative à condition d’avoir le choix du moment.

M. Fillon met en garde sur le choix des observateurs au sein des services techniques. Il est délicat de confier des gens déstructurés à des personnels qui ne sont pas formés à ce type de situation. Il demande ce qu’il adviendra des candidats jugés inaptes.

M. Faure explique que ces candidats seront orientés vers PISE.

M. Palat explique que les Maires connaissent en général les agents de leurs services qui pourraient se livrer à ce travail d’observation.

5. Questions diverses
M. Turco annonce le résultat positif de la CDEC pour le projet GMC.

M. Gauthier explique qu’une étape décisive a été franchie et que le bureau a décidé de lancer des études pré opérationnelles sur ce secteur en essayant de traiter au mieux les délais pour ne pas entraver la réalisation du projet GMC.

Le Président,

Pierre Palat

Les membres du conseil communautaire,

M. PELLETIER

M. THIMEL

Mme GABILLAT

M. FAURE

Mme ROUSSEAU

M. NOYANT

M. TURCO

Mme GINER

M. AUDET

Mme ENAULT
M. VIAUD

M. METAIS

M. MARTRES

M. B. MAURICE

M. A. MAURICE

M. BALANGER

M. ARRAULT

Mme FAUTRERO

M. PLOQUIN

Mme MASVEYRAUD

M. GAUTHIER

Mme FAYE
M. PARIS

M. FILLON
M. LE NOACH
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